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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne,

vu la dØcision 97/836/CE du Conseil du 27 novembre 1997 en
vue de l’adhØsion de la CommunautØ europØenne à l’accord de
la Commission Øconomique pour l’Europe des Nations Unies
concernant l’adoption de prescriptions techniques uniformes
applicables aux vØhicules à roues, aux Øquipements et aux
piŁces susceptibles d’Œtre montØs ou utilisØs sur un vØhicule à
roues et les conditions de reconnaissance rØciproque des homo-
logations dØlivrØes conformØment à ces prescriptions (1)
(«accord rØvisØ de 1958»), et notamment ses articles 3 para-
graphe 3 et 4 paragraphe 2 deuxiŁme tiret,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis conforme du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Les prescriptions uniformisØes du RŁglement no 108 de la
Commission Øconomique pour l’Europe des Nations Unies
concernant l’homologation de la fabrication de pneumati-
ques rechapØs pour les vØhicules automobiles et leurs
remorques visent à Øliminer les entraves techniques au
commerce des vØhicules à moteur entre les parties contrac-
tantes en ce qui concerne les pneumatiques rechapØs et à

assurer un degrØ ØlevØ de sØcuritØ et de protection de
l’environnement.

(2) Le RŁglement no 108 a ØtØ notifiØ aux parties contractantes
et est entrØ en vigueur à l’Øgard de toutes les parties
contractantes qui n’ont pas donnØ notification de leur
dØsaccord à la date ou aux dates qui y ont ØtØ prØcisØes
en tant que rŁglement formant annexe à l’accord rØvisØ de
1958.

(3) En vue de permettre aux opØrateurs Øconomiques de
prendre les mesures appropriØes pour se conformer en
temps utile aux prescriptions du RŁglement no 108 et
afin de ne pas perturber le marchØ du pneumatique
rechapØ, notamment par des dates d’entrØe en application
qui pourraient diffØrer d’un État membre à un autre, l’appli-
cation uniforme de ce rŁglement dans toute la Commu-
nautØ sera rØglementØe ultØrieurement par le biais d’une
directive communautaire. Le RŁglement no 108 ne sera
cependant pas pour autant intØgrØ dans le systŁme de
rØception des vØhicules à moteur et de leurs remorques.

DÉCIDE:

Article unique

La CommunautØ europØenne adhŁre au RŁglement no 108 de la
Commission Øconomique pour l’Europe des Nations Unies
concernant l’homologation de la fabrication de pneumatiques
rechapØs pour les vØhicules automobiles et leurs remorques (2).
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(1) JO L 346 du 17.12.1997, p. 78. (2) Cf. document E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/RØv.2/Add.107.



R¨GLEMENT no 108

de la Commission Øconomique pour l’Europe des Nations Unies (CEE/NU)

PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À L’HOMOLOGATION DE LA FABRICATION DE PNEUMATI-
QUES RECHAPÉS POUR LES VÉHICULES AUTOMOBILES ET LEURS REMORQUES

(E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/RØv.2/Add.107)

1. DOMAINE D’APPLICATION

Le prØsent RŁglement s’applique à la fabrication de pneumatiques rechapØs destinØs à Øquiper les voitures particuliŁres et leurs
remorques pour utilisation routiŁre, à l’exception:

1.1. Des pneumatiques rechapØs pour vØhicules utilitaires et pour leurs remorques;

1.2. Des pneumatiques rechapØs dont la catØgorie de vitesse est infØrieure à 120 km/h ou supØrieure à 240 km/h;

1.3. Des pneumatiques pour cycles et motocyclettes;

1.4. Des pneumatiques originellement dØpourvus de symbole de catØgorie de vitesse et d’indice de charge;

1.5. Des pneumatiques originellement dØpourvus d’homologation de type et d’inscription «E» ou «e»;

1.6. Des pneumatiques destinØs à Øquiper les voitures construites avant 1939;

1.7. Des pneumatiques exclusivement destinØs à la compØtition ou aux vØhicules tout-terrain et marquØs en consØquence;

1.8. Des pneumatiques de secours à usage temporaire du type «T».

2. DÉFINITIONS � Voir Øgalement la figure de l’annexe 8

Au sens du prØsent RŁglement on entend par:

2.1. «Gamme de pneumatiques rechapØs», la gamme de pneumatiques rechapØs selon le paragraphe 4.1.4;

2.2. «Structure d’un pneumatique», les caractØristiques techniques de la carcasse du pneumatique. On distingue notamment les structures
ci-aprŁs:

2.2.1. «Diagonal», un pneumatique dont les ca¼blØs des plis s’Øtendent jusqu’aux talons et sont orientØs de façon à former des angles alternØs
sensiblement infØrieurs à 90° par rapport à la ligne mØdiane de la bande de roulement;

2.2.2. «CeinturØ croisØ», un pneumatique de construction diagonale dans lequel la carcasse est bridØe par une ceinture formØe de deux ou
plusieurs couches de ca¼blØs essentiellement inextensibles, formant des angles alternØs proches de ceux de la carcasse;

2.2.3. «Radial», un pneumatique dont les ca¼blØs des plis s’Øtendent jusqu’aux talons et sont orientØs de façon à former un angle sensiblement
Øgal à 90° par rapport à la ligne mØdiane de la bande de roulement et dont la carcasse est stabilisØe par une ceinture circonfØrentielle
essentiellement inextensible.

2.3. «CatØgorie d’utilisation»

2.3.1. Pneumatique normal, un pneumatique destinØ uniquement à une utilisation routiŁre normale;

2.3.2. Pneumatique neige, un pneumatique dont le dessin de la bande de roulement, ou dont le dessin de la bande de roulement et la
structure, sont essentiellement conçus pour assurer, dans la boue et dans la neige fraîche ou fondante, une meilleure performance que
celle d’un pneumatique normal. Le dessin de la bande de roulement d’un pneumatique neige consiste gØnØralement en rainures
(nervures) et pavØs massifs plus largement espacØs que sur un pneumatique normal.

2.3.3. Pneumatique de secours à usage temporaire, un pneumatique diffØrent de ceux Øquipant tout vØhicule roulant dans des conditions
normales. Ils sont uniquement prØvus pour un usage temporaire dans des conditions de conduite restreintes.

2.3.4. Pneumatique de secours à usage temporaire du type «T», un type de pneumatique de secours à usage temporaire prØvu pour un usage à
pression de gonflage supØrieure à celle prescrite pour des pneumatiques standard et renforcØs.

2.4. «Talon», l’ØlØment du pneumatique dont la forme et la structure lui permettent de s’adapter à la jante et de maintenir le pneumatique
sur celle-ci;

2.5. «Ca¼blØ», les fils formant les tissus des plis dans le pneumatique;

2.6. «Pli», une nappe constituØe de ca¼blØs «caoutchoutØs», disposØs parallŁlement les uns aux autres;

2.7. «Ceinture», pour un pneumatique à structure radiale, ou un pneumatique à structure ceinture croisØ dØsigne une ou plusieurs couches
de matØriau(x) sous-jacentes à la bande de roulement et orientØes sensiblement en direction de la ligne mØdiane de cette derniŁre de
maniŁre à assurer le bridage circonfØrentiel de la carcasse;

2.8. «Fausse ceinture», pour un pneumatique à structure diagonale, dØsigne un pli intermØdiaire situØ entre la carcasse et la bande de
roulement;

2.9. «Bandelette talon», le matØriau qui dans la zone du talon protŁge la carcasse contre l’usure par frottement ou abrasion provoquØe par la
jante;
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2.10. «Carcasse», la partie structurelle du pneumatique autre que la bande de roulement et les gommes de flanc extØrieures qui, lorsque le
pneumatique est gonflØ, supporte la charge;

2.11. «Bande de roulement», la partie du pneumatique conçue pour entrer en contact avec le sol, protØger la carcasse contre la dØtØrioration
mØcanique et contribuer à assurer l’adhØrence au sol;

2.12. «Flanc», la partie du pneumatique situØe entre la bande de roulement et la zone qui doit Œtre couverte par le rebord de la jante;

2.13. «Zone basse du pneumatique», la zone comprise entre la partie reprØsentant la largeur maximale du pneumatique et la zone destinØe à
Œtre recouverte par le rebord de la jante;

2.14. «Rainure de la bande de roulement», l’espace entre deux nervures ou deux pavØs adjacents de la sculpture;

2.15. «Rainures principales», les rainures larges situØes dans la zone centrale de la bande de roulement qui couvre environ les trois quarts de
la largeur de celle-ci;

2.16. «Grosseur du boudin», la distance linØaire entre les extØrieurs des flancs d’un pneumatique gonflØ, lorsqu’il est adaptØ sur la jante de
mesure spØcifiØe, mais non compris le relief constituØ par les inscriptions, les dØcorations, les cordons ou nervures de protection;

2.17. «Grosseur hors tout», la distance linØaire entre les extØrieurs des flancs d’un pneumatique gonflØ, lorsqu’il est montØ sur la jante de
mesure spØcifiØe, y compris les inscriptions, les dØcorations, les cordons ou nervures de protection;

2.18. «Hauteur du boudin», la distance Øgale à la moitiØ de la diffØrence existant entre le diamŁtre extØrieur du pneumatique et le diamŁtre
nominal de la jante;

2.19. «Rapport nominal d’aspect», le centuple du nombre obtenu en divisant le nombre exprimant la hauteur nominale du boudin par le
nombre exprimant la grosseur nominale du boudin, les deux dimensions Øtant exprimØes dans les mŒmes unitØs;

2.20. «DiamŁtre extØrieur», le diamŁtre hors tout du pneumatique gonflØ, fraîchement rechapØ;

2.21. «DØsignation de la dimension du pneumatique», une dØsignation faisant apparaître:

2.21.1. La grosseur nominale du boudin. Elle doit Œtre exprimØe en millimŁtres, sauf pour les types de pneumatiques dont la dØsignation figure
dans la premiŁre colonne des tableaux de l’annexe 5 du prØsent RŁglement;

2.21.2. Le rapport nominal d’aspect, sauf pour les pneumatiques dont la dØsignation figure dans la premiŁre colonne des tableaux de l’annexe 5
du prØsent RŁglement;

2.21.3. Un nombre conventionnel «d» (le symbole «d») caractØrisant le diamŁtre nominal de la jante et correspondant à son diamŁtre exprimØ
soit par des codes (nombres infØrieurs à 100) soit en millimŁtres (nombres supØrieurs à 100). Les deux peuvent Øgalement figurer
ensemble;

2.21.3.1. Les valeurs des symboles «d», exprimØes en millimŁtres, sont indiquØes ci-aprŁs:

Code du diamŁtre nominal de la jante � «d» Valeur du symbole «d» exprimØe en mm

8 203
9 229

10 254
11 279
12 305
13 330
14 356

15 381
16 406
17 432
18 457
19 483

20 508
21 533

2.22. «DiamŁtre nominal de la jante (d)», le diamŁtre de la jante sur laquelle un pneumatique est destinØ à Œtre montØ;

2.23. «Jante», le support pour un ensemble pneumatique et chambre à air ou pour un pneumatique sans chambre à air sur lequel les talons
du pneumatique viennent s’appuyer;

2.24. «Jante de mesure», la jante spØcifiØe comme «largeur de jante de mesure» ou «largeur de jante thØorique» pour une dØsignation donnØe
de la dimension du pneumatique dans n’importe quelle Ødition d’une ou plusieurs Normes internationales pour les pneumatiques.
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2.25. «Jante d’essai», toute jante spØcifiØe comme approuvØe ou recommandØe ou autorisØe dans une des Normes internationales pour les
pneumatiques en ce qui concerne un pneumatique de cette dØsignation de dimension et de ce type.

2.26. «Norme internationale pour les pneumatiques», l’un quelconque des documents normatifs ci-aprŁs:

a) The European Tyre and Rim Technical Organisation (ETRTO) (1): «Standards Manual»

b) The European Tyre and Rim Technical Organisation (ETRTO) (1): «Engineering Design Information � obsolete data»

c) The Tire and Rim Association Inc. (TRA) (2): «Year Book»

d) The Japan Automobile Tire Manufacturers Association (JATMA) (3): «Year Book»

e) The Tyre and Rim Association of Australia (TRAA) (4): «Standards Manual»

f) The Assiciacao Brasileira de Pneus e Aros (ABPA) (5): «Manual de Normal Technicas»

g) The Scandinavian Tyre and Rim Organisation (STRO) (6): «Data Book»

2.27. «Arrachement», la sØparation de morceaux de gomme de la bande de roulement;

2.28. «DØcollement des ca¼blØs», la sØparation des ca¼blØs du revŒtement de gomme qui les entoure;

2.29. «DØcollement des plis», la sØparation entre plis adjacents;

2.30. «DØcollement de la bande de roulement», la sØparation de la bande de roulement de la carcasse;

2.31. «Indicateurs d’usure», les bossages existant à l’intØrieur des rainures de la bande de roulement et destinØs à signaler de façon visuelle le
degrØ d’usure de cette derniŁre,

2.32. «Description de service», la juxtaposition spØcifique de l’indice de charge et du code de catØgorie de vitesse du pneumatique;

2.33. «Indice de charge», un code numØrique qui indique la charge maximale que peut supporter le pneumatique;

La liste des indices de charge et des masses correspondantes figure à l’annexe 4 du prØsent RŁglement.

2.34. «Code de vitesse» dØsgine:

2.34.1. Un code alphabØtique indiquant la vitesse à laquelle le pneumatique peut transporter la masse dØterminØe par l’indice de charge
correspondant;

Les normes relatives aux pneumatiques peuvent Œtre obtenues aux adresses suivantes:

(1) ETRTO, 32, Av. Brugmann � Bte 2, B-1060 Bruxelles, Belgique.

(2) TRA, 175 Montrose West Avenue, Suite 150, Copley, Ohio, 44321 États-Unis d’AmØrique.

(3) JATMA, 9th Floor, Toranomon Building No 1-12, 1-Chome Toranomon Minato-ku, Tokyo 105, Japon.

(4) TRAA, Suite 1, Hawthorn House, 795 Glenferrie Road, Hawthorn, Victoria, 3122 Australie.

(5) ABPA, Avenida Paulista 244 � 12° Andar, CEP, 01310 Sao Paulo, SP BrØsil.

(6) STRO, ˜lggatan 48 A, Nb, S-216 15 Malmö, SuŁde.

2.34.2. Les codes de vitesse et les vitesses correspondantes sont indiquØs dans le tableau ci-aprŁs:

Code de vitesse Vitesse maximale correspondante
(km/h)

L 120
M 130
N 140
P 150
Q 160
R 170
S 180
T 190
U 200
H 210
V 240

2.35. «Limite de charge maximale», la masse maximale que le pneumatique est autorisØ à supporter;

2.35.1. Pour une vitesse ne dØpassant pas 210 km/h, la limite de charge maximale ne peut Œtre supØrieure à la valeur correspondant à l’indice
de capacitØ de charge du pneumatique;
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2.35.2. Pour une vitesse supØrieure à 210 km/h mais ne dØpassant pas 240 km/h (pneumatiques classØs dans la catØgorie de vitesse «V»), la
limite de charge maximale ne peut Œtre supØrieure au pourcentage de la valeur liØe à l’indice de capacitØ de charge du pneumatique
indiquØe dans le tableau ci-dessous en regard de la vitesse dont est capable le vØhicule sur lequel le pneumatique est destinØ à Œtre
montØ:

Vitesse maximale
(km/h)

Charge
(%)

215 98,5
220 97,0
225 95,5
230 94,0
235 92,5
240 91,0

Pour des vitesses maximales intermØdiaires, des interpolations linØaires de la limite de charge maximale sont permises.

2.36. «Entreprise de rechapage», le site ou le groupe de sites de production des pneumatiques rechapØs.

2.37. «Rechapage», le terme gØnØrique qui dØsigne la remise en Øtat d’un pneumatique usØ par le remplacement de la bande de roulement
usagØe par un matØriau neuf. Ce terme peut aussi dØsigner la rØfection de la surface extØrieure du flanc et le remplacement de la fausse
ceinture ou de la nappe de protection. Il englobe les procØdØs ci-aprŁs:

2.37.1. «Rechapage de sommet», remplacement de la bande de roulement;

2.37.2. «Rechapage de sommet, avec chevauchement», remplacement de la bande de roulement, le matØriau neuf recouvrant Øgalement une
partie du flanc;

2.37.3. «Talon à talon», remplacement de la bande de roulement et rØfection du flanc, y compris tout ou partie de la zone basse du
pneumatique.

2.38. «Enveloppe», le pneumatique usØ, comportant la carcasse et ce qu’il reste du matØriau de la bande de roulement et du flanc;

2.39. «Meulage», processus consistant à enlever le matØriau usØ de l’enveloppe en vue de prØparer la surface qui recevra le matØriau neuf;

2.40. «RØparation», remise en Øtat de l’enveloppe endommagØe dans des limites convenues;

2.41. «MatØriau pour bande de roulement», matØriau se prØsentant sous une forme adaptØe au remplacement de la bande de roulement
usagØe. Il peut s’agir, par exemple, de:

2.41.1. «Croissant pour rechapage», longueur prØsectionnØe de matØriau qui a ØtØ extrudØ pour obtenir le profil de coupe dØsirØ et qui est
ensuite fixØ à froid sur l’enveloppe prØparØe. Le matØriau neuf doit Œtre vulcanisØ;

2.41.2. «Ruban de bobinage», ruban de matØriau pour bande de roulement qui est directement extrudØ et embobinØ sur l’enveloppe prØparØe
jusqu’à obtenir le contour de coupe dØsirØ. Le matØriau neuf doit Œtre vulcanisØ;

2.41.3. «Extrusion directe», matØriau pour bande de roulement extrudØ pour obtenir le profil de coupe dØsirØ. Directement extrudØ sur
l’enveloppe prØparØe, le matØriau neuf doit Œtre vulcanisØ;

2.41.4. «PrØvulcanisØe», bande de roulement prØalablement façonnØe et vulcanisØe appliquØe directement sur l’enveloppe prØparØe. Le matØriau
neuf doit Œtre liØ à l’enveloppe.

2.42. «RevŒtement pour flanc», matØriau utilisØ pour recouvrir les flancs de l’enveloppe permettant ainsi de porter les inscriptions voulues;

2.43. «Gomme contact», matØriau utilisØ comme couche adhØsive entre la bande de roulement neuve et l’enveloppe et pour des rØparations
mineures;

2.44. «Ciment», une solution adhØsive destinØe à maintenir en place les nouveaux matØriaux avant le processus de vulcanisation.

2.45. «Vulcanisation», terme employØ pour dØcrire la modification des propriØtØs physiques du matØriau neuf. Elle est gØnØralement provo-
quØe en le soumettant à la chaleur et à une pression pendant une durØe donnØe, dans des conditions contrôlØes.

2.46. «ExcentricitØ radiale», la variation du rayon du pneumatique, la mesure Øtant effectuØe autour de la circonfØrence extØrieure de la surface
de la bande de roulement;

2.47. «DØsØquilibre», mesure de la variation de la rØpartition de la masse autour de l’axe central du pneumatique. Le dØsØquilibre mesurØ peut
Œtre soit «statique», soit «dynamique».

3. INSCRIPTIONS

3.1. On trouvera à l’annexe 3 du prØsent RŁglement un exemple de la disposition des inscriptions d’un pneumatique rechapØ;

3.2. Les pneumatiques rechapØs doivent comporter sur les deux flancs, dans le cas de pneumatiques symØtriques, et au moins sur le flanc
extØrieur, dans le cas des pneumatiques asymØtriques:

3.2.1. Le nom de fabrique ou la marque de commerce;

3.2.2. La dØsignation de la dimension du pneumatique telle que dØfinie au paragraphe 2.21;
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3.2.3. Le type de structure comme suit:

3.2.3.1. Sur les pneumatiques à structure diagonale, aucune indication ou la lettre «D» placØe avant l’inscription relative au diamŁtre de la jante;

3.2.3.2. Sur les pneumatiques à structure radiale, la lettre «R» placØe avant l’inscription relative au diamŁtre de la jante et, Øventuellement, la
mention «RADIAL»;

3.2.3.3. Sur les pneumatiques à structure croisØe ceinturØe, la lettre «B» placØe avant l’inscription relative au diamŁtre de la jante et, en outre, la
mention «BIAS-BELTED»;

3.2.4. La description de service comportant:

3.2.4.1. Une indication de la capacitØ nominale de charge du pneumatique sous forme de l’indice de charge prescrit au paragraphe 2.33;

3.2.4.2. Une indication de la catØgorie de vitesse nominale du pneumatique sous forme du code prescrit au paragraphe 2.34;

3.2.5. La mention «TUBELESS», si le pneumatique est conçu pour Œtre utilisØ sans chambre à air;

3.2.6. L’inscription M+S ou MS ou M.S. ou M & S dans le cas d’un pneumatique neige;

3.2.7. La date du rechapage, comme suit:

3.2.7.1. Jusqu’au 31 dØcembre 1999; soit comme il est prescrit au paragraphe 3.2.7.2, soit sous forme d’un groupe de trois chiffres, les deux
premiers indiquant la semaine et le dernier le millØsime de la dØcennie de fabrication. Le code de date peut dØsigner la pØriode de
fabrication indiquØe par le numØro de la semaine jusque et y compris le numØro de la semaine plus trois. Par exemple, l’inscription
«253» dØsigne un pneumatique rechapØ pendant les 25Łme, 26Łme, 27Łme ou 28Łme semaines de l’annØe 1993.

Le code de date peut n’Œtre inscrit que sur un flanc.

3.2.7.2. À compter du 1er janvier 2000; sous forme d’un groupe de quatre chiffres, les deux premiers indiquant la semaine et les deux suivants
indiquant l’annØe de rechapage du pneumatique. Le code de date peut dØsigner la pØriode de fabrication indiquØe par le numØro de la
semaine jusque et y compris le numØro de la semaine plus trois. Par exemple, l’inscription «2503» dØsigne un pneumatique rechapØ
pendant les 25Łme, 26Łme, 27Łme ou 28Łme semaines de l’annØe 2003.

Le code de date peut n’Œtre inscrit que sur un flanc.

3.2.8. La mention «RETREAD» ou «REMOULD» (à compter du 1er janvier 1999 la mention «RETREAD» seulement). À la demande de
l’entreprise de rechapage, cette mention peut Œtre accompagnØe de sa traduction dans une autre langue;

3.3. Avant homologation, les pneumatiques comportent un emplacement de grandeur suffisante pour porter la marque d’homologation
mentionnØe au paragraphe 5.8 et indiquØe à l’annexe 2 du prØsent RŁglement;

3.4. AprŁs homologation, les marques mentionnØes au paragraphe 5.8 et indiquØes à l’annexe 2 du prØsent RŁglement seront apposØes dans
l’emplacement visØ au paragraphe 3.3; ces marques peuvent n’Œtre apposØes que sur un flanc;

3.5. Les inscriptions mentionnØes au paragraphe 3.2 et la marque d’homologation prØvue aux paragraphes 3.4 et 5.8 doivent Œtre nettement
lisibles et Œtre moulØes en relief ou en creux sur les pneumatiques ou doivent se trouver en permanence sur le pneumatique;

3.6. Si aprŁs rechapage, des inscriptions portØes par le fabricant du pneumatique d’origine sont encore lisibles, elles seront considØrØes
comme des spØcifications du rechapeur applicables au pneumatique rechapØ. Si les indications d’origine ne valent plus pour le
pneumatique rechapØ, elles doivent Œtre complŁtement effacØes;

3.7. La marque et le numØro d’homologation d’origine «E» et «e» doivent Œtre effacØs.

4. DEMANDE D’HOMOLOGATION

Les procØdures ci-aprŁs s’appliquent à l’homologation d’une entreprise de rechapage de pneumatiques:

4.1. La demande d’homologation d’une entreprise de rechapage est prØsentØe soit par le dØtenteur de la marque de fabrique ou de
commerce, soit par son reprØsentant dßment accrØditØ. Elle prØcise:

4.1.1. La structure de l’entreprise rechapant les pneumatiques;

4.1.2. Une brŁve description du systŁme de contrôle de la qualitØ propre à garantir que les techniques de rechapage utilisØes rØpondent
effectivement aux prescriptions du prØsent RŁglement;

4.1.3. Les noms ou marques de commerce à appliquer sur les pneumatiques rechapØs;

4.1.4. Les renseignements ci-aprŁs relatifs à la gamme des pneumatiques à rechaper:

4.1.4.1. La gamme des dimensions des pneumatiques;

4.1.4.2. La structure des pneumatiques (diagonale, ceinturØe croisØe ou radiale);

4.1.4.3. La catØgorie d’utilisation des pneumatiques (normaux ou neige, etc.);

4.1.4.4. Le systŁme de rechapage et la mØthode d’application des matØriaux neufs, selon les paragraphes 2.37 et 2.41;
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4.1.4.5. Le code de la catØgorie de vitesse maximale des pneumatiques à rechaper;

4.1.4.6. L’indice de charge maximale des pneumatiques à rechaper.

4.1.4.7. La Norme internationale pour les pneumatiques citØe à laquelle se conforme la gamme de pneumatiques.

5. HOMOLOGATION

5.1. Pour exercer son activitØ, une entreprise de rechapage doit obtenir l’agrØment des autoritØs compØtentes conformØment aux pres-
criptions du prØsent RŁglement. L’autoritØ compØtente prend les mesures nØcessaires, dØcrites dans le prØsent RŁglement, pour s’assurer
que, dans l’entreprise de production concernØe, le rechapage des pneumatiques est conforme aux prescriptions du prØsent RŁglement.
L’entreprise de rechapage est entiŁrement responsable de la conformitØ des pneumatiques rechapØs avec les prescriptions du prØsent
RŁglement et de leur bonne tenue en utilisation normale.

5.2. Outre les prescriptions normales pour l’Øvaluation initiale de l’unitØ de production de rechapage de pneumatiques, l’autoritØ compØtente
doit s’assurer que les procØdures, l’exploitation, les instructions et la documentation sur les spØcifications provenant des fournitures de
matØriaux soient rØdigØes dans une langue facilement comprØhensible par le personnel de l’entreprise de rechapage.

5.3. L’autoritØ compØtente assure que les procØdures et les manuels d’exploitation de chaque entreprise de rechapage spØcifient, pour les
matØriaux et les procØdØs utilisØs pour la remise en Øtat, des limites d’endommagement ou de dØchirure de la carcasse au-delà desquelles
le pneumatique n’est pas considØrØ comme rØparable, que le dommage existe dØjà ou qu’il soit dß aux prØparatifs du rechapage.

5.4. Avant d’accorder son agrØment, l’autoritØ compØtente doit vØrifier que les pneumatiques rechapØs sont conformes au prØsent RŁglement
et que les essais prescrits aux paragraphes 6.7 et 6.8 ont ØtØ effectuØs avec succŁs sur au moins cinq Øchantillons (il n’est pas nØcessaire
qu’il y en ait plus de 20) de pneumatiques rechapØs reprØsentatifs de la gamme de pneumatiques fabriquØs par l’entreprise.

5.5. Pour chaque dØfaillance constatØe pendant les essais, deux Øchantillons supplØmentaires du pneumatique ayant les mŒmes spØcifications
sont soumis à l’essai. Si l’un de ces deux Øchantillons ou les deux subissent une dØfaillance, les deux derniers Øchantillons doivent Œtre
soumis à des essais. Si l’un des deux derniers Øchantillons ou les deux subissent une dØfaillance, la demande d’homologation de
l’entreprise de rechapage est rejetØe.

5.6. Si toutes les prescriptions du prØsent RŁglement sont satisfaites, l’agrØment est accordØ et un numØro d’homologation est attribuØ à
chaque entreprise agrØØe. Les deux premiers chiffres indiquent la sØrie d’amendements correspondant aux principales modifications
techniques les plus rØcentes apportØes au RŁglement à la date de dØlivrance de l’homologation. Le numØro est prØcØdØ de la mention
«108R» qui signifie que l’homologation vaut pour un pneumatique rechapØ conformØment aux prescriptions du prØsent RŁglement. Une
mŒme autoritØ ne peut attribuer le mŒme numØro à une autre entreprise de production visØe par le prØsent RŁglement.

5.7. L’homologation, ou l’extension, ou le refus ou le retrait d’homologation, ou l’arrŒt dØfinitif de la production en application du prØsent
RŁglement est communiquØ aux Parties à l’Accord appliquant le prØsent RŁglement, au moyen d’une fiche conforme au modŁle de
l’annexe 1 du prØsent RŁglement.

5.8. Sur tout pneumatique rechapØ conformØment au prØsent RŁglement, il est apposØ, à l’emplacement mentionnØ au paragraphe 3.3, en
plus des marques prescrites au paragraphe 3.2, une marque d’homologation internationale composØe:

5.8.1. D’un cercle à l’intØrieur duquel est placØe la lettre «E» suivie du numØro distinctif du pays qui a accordØ l’homologation (1); et

5.8.2. Du numØro d’homologation visØ au paragraphe 5.6.

5.9. L’annexe 2 du prØsent RŁglement donne un exemple de la marque d’homologation.

6. PRESCRIPTIONS

6.1. Les pneumatiques ne sont pas admis pour rechapage s’ils ne sont pas d’un type homologuØ et ne portent pas une inscription «E» ou «e»,
mais jusqu’au 1er janvier 2000, au plus tard, cette prescription n’est pas contraignante.

6.2. Les pneumatiques ayant dØjà ØtØ rechapØs ne peuvent faire l’objet d’un autre rechapage.

6.3. L’a¼ge de l’enveloppe admise au rechapage ne doit pas dØpasser sept ans, les chiffres indiquant la date de fabrication du pneumatique
original faisant foi; par exemple un pneumatique portant la marque «253» peut Œtre rechapØ jusqu’à la fin de l’an 2000.

6.4. Conditions à satisfaire avant le rechapage:

6.4.1. Avant l’inspection, le pneumatique doit Œtre propre et sec.

___________
(1) 1 pour l’Allemagne, 2 pour la France, 3 pour l’Italie, 4 pour les Pays-Bas, 5 pour la SuŁde, 6 pour la Belgique, 7 pour la Hongrie, 8 pour la RØpublique tchŁque, 9 pour

l’Espagne, 10 pour la Yougoslavie, 11 pour le Royaume-Uni, 12 pour l’Autriche, 13 pour le Luxembourg, 14 pour la Suisse, 15 (libre), 16 pour la NorvŁge, 17 pour la
Finlande, 18 pour le Danemark, 19 pour la Roumanie, 20 pour la Pologne, 21 pour le Portugal, 22 pour la FØdØration de Russie, 23 pour la GrŁce, 24 pour l’Irlande, 25
pour la Croatie, 26 pour la SlovØnie, 27 pour la Slovaquie, 28 pour le BØlarus, 29 pour l’Estonie, 30 (libre), 31 pour la Bosnie-HerzØgovine, 32-36 (libres), 37 pour la
Turquie, 38-39 (libres), 40 pour l’ex-RØpublique yougoslave de MacØdoine, 41 (libre), 42 pour la CommunautØ europØenne (les homologations sont accordØes par les
États membres qui utilisent leurs propres marques CEE) et 43 pour le Japon. Les numØros suivants seront attribuØs aux autres pays selon l’ordre chronologique de
ratification de l’Accord concernant l’adoption de prescriptions techniques uniformes applicables aux vØhicules à roues, aux Øquipements et aux piŁces susceptibles d’Œtre
montØs ou utilisØs sur un vØhicule à roues et les conditions de reconnaissance rØciproque des homologations dØlivrØes conformØment à ces prescriptions, ou de leur
adhØsion à cet Accord et les chiffres ainsi attribuØs seront communiquØs par le SecrØtaire gØnØral de l’Organisation des Nations Unies aux Parties contractantes à
l’Accord.
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6.4.2. Avant le meulage, chaque pneumatique doit Œtre soigneusement inspectØ, à l’intØrieur comme à l’extØrieur, pour s’assurer qu’il est en
Øtat d’Œtre rechapØ.

6.4.3. Les pneumatiques visiblement endommagØs du fait d’une surcharge ou d’un sous-gonflage ne doivent pas Œtre rechapØs.

6.4.4. Les pneumatiques prØsentant l’un quelconque des dØfauts ci-dessous ne doivent pas Œtre admis au rechapage:

6.4.4.1. a) craquelures importantes s’Øtendant jusqu’à la carcasse;

b) pØnØtrations de la carcasse ou dØtØriorations de l’enveloppe, au-delà des catØgories de vitesse «H», sauf si cette enveloppe doit Œtre
affectØe à une catØgorie de vitesse infØrieure;

c) rØparations antØrieures de dommages dØpassant les limites spØcifiØes en cas de dØga¼ts � voir paragraphe 5.3;

d) rupture de la carcasse;

e) attaque sØrieuse par des hydrocarbures ou des produits chimiques;

f) dØga¼ts multiples trop rapprochØs;

g) talon endommagØ ou rompu;

h) dØtØrioration irrØparable ou endommagement de la doublure intØrieure;

i) dØtØriorations du talon autres que des dØtØriorations secondaires du «caoutchouc» seulement;

j) ca¼blØs de la carcasse dØnudØs en raison de l’usure de la bande de roulement ou des flancs;

k) bande de roulement irrØparable ou matØriau des flancs sØparØ de la carcasse;

l) dommage structurel dans la rØgion des flancs.

6.4.5. Les pneumatiques radiaux dont la carcasse prØsente une sØparation de la ceinture dØpassant le simple dØcollement latØral ne doivent pas
Œtre admis au rechapage.

6.5. PrØparation:

6.5.1. AprŁs le meulage et avant l’application de matØriau neuf, chaque pneumatique doit Œtre soigneusement inspectØ de nouveau, tout au
moins extØrieurement, pour vØrifier qu’il est toujours en Øtat d’Œtre rechapØ.

6.5.2. La totalitØ de la surface à regarnir de nouveau matØriau doit avoir ØtØ prØparØe sans surchauffe et ne doit prØsenter ni dØchirures dues
au meulage ni barbes.

6.5.3. Si le matØriau devant Œtre utilisØ a ØtØ prØvulcanisØ, les limites de la zone prØparØe doivent correspondre aux prescriptions du fabricant
du matØriau.

6.5.4. Les ca¼blØs dØcollØs ne sont pas tolØrØs.

6.5.5. Les ca¼blØs de l’enveloppe ne doivent pas Œtre endommagØs pendant les opØrations de prØparation.

6.5.6. Si la ceinture d’un pneumatique à carcasse radiale est endommagØe du fait du meulage, la dØtØrioration ne doit pas aller au-delà de la
nappe externe de la carcasse.

6.5.7. En cas de dØtØrioration occasionnØe par le meulage à des pneumatiques à carcasse diagonale, les conditions suivantes doivent Œtre
respectØes:

6.5.7.1. Pour une configuration à deux plis, il ne doit pas y avoir de dØtØrioration de la carcasse. Seule une lØgŁre dØtØrioration localisØe due au
meulage sur le joint de l’enveloppe est tolØrØe.

6.5.7.2. Pour une configuration à deux plis plus fausse ceinture dans des pneumatiques du type sans chambre à air, il ne doit pas y avoir de
dØtØrioration de la carcasse ou de la fausse ceinture.

6.5.7.3. Pour une configuration à deux plis plus fausse ceinture dans des pneumatiques du type à chambre à air, une dØtØrioration localisØe de
la fausse ceinture est tolØrØe.

6.5.7.4. Pour une configuration à quatre plis ou plus dans des pneumatiques du type sans chambre à air, aucune dØtØrioration de la carcasse ou
de la fausse ceinture n’est tolØrØe.

6.5.7.5. Pour une configuration à quatre plis ou plus dans des pneumatiques du type à chambre à air, la dØtØrioration devra Œtre limitØe à la
nappe externe dans la zone du sommet.

6.5.8. Les parties en acier dØnudØes doivent Œtre traitØes dŁs que possible avec un matØriau appropriØ conformØment aux instructions du
fabricant dudit matØriau.

6.6. Rechapage:

6.6.1. Le rechapeur doit veiller à ce que le fabricant ou le fournisseur des matØriaux de rØparation, y compris les empla¼tres, se charge des
ta¼ches suivantes:

a) DØterminer la (les) mØthode(s) d’application et d’entreposage. Sur demande de l’entreprise de rechapage, cette information doit Œtre
fournie dans la langue officielle du pays oø les matØriaux doivent Œtre utilisØs;

b) DØfinir les limites d’utilisation, selon les dØga¼ts, des matØriaux de rechapage. Sur demande de l’entreprise de rechapage, cette
information doit Œtre fournie dans la langue officielle du pays oø les matØriaux doivent Œtre utilisØs;

c) S’assurer que les empla¼tres de renfort, s’ils sont correctement utilisØs dans la rØparation des carcasses, se prŒtent à cette utilisation;
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d) S’assurer que les empla¼tres sont capables de supporter le double de la pression de gonflage maximum prØconisØe par le fabricant du
pneumatique;

e) S’assurer que tous les autres matØriaux de rØparation se prŒtent à l’utilisation prØvue.

6.6.2. Le rechapeur est responsable de la bonne application du matØriau de rØparation et il lui incombe aussi de veiller à ce que la rØparation
soit effectuØes sans dØfauts susceptibles de compromettre la bonne tenue du pneumatique pendant sa durØe de vie.

6.6.3. Le rechapeur doit assurer que le fabricant ou le fournisseur du matØriau utilisØ pour la bande de roulement et les flancs dØfinit les
conditions d’entreposage et d’utilisation de ce matØriau afin d’en prØserver les qualitØs. Sur demande du rechapeur, cette information
doit Œtre fournie dans la langue officielle du pays oø le matØriau doit Œtre utilisØ.

6.6.4. Le rechapeur doit s’assurer que la composition du matØriau de rØparation et/ou composØ figure dans un document du fabricant ou du
fournisseur. Ce mØlange doit Œtre adaptØ à l’utilisation prØvue du pneumatique.

6.6.5. Le pneumatique prØparØ doit Œtre vulcanisØ dŁs que possible aprŁs la fin des opØrations de rØparation et de remise en Øtat et au plus
tard conformØment aux spØcifications du fabricant du matØriau.

6.6.6. Le pneumatique doit Œtre vulcanisØ pendant le temps, aux tempØratures et à la pression appropriØs et spØcifiØs pour les matØriaux et le
matØriel utilisØs.

6.6.7. La dimension du moule doit Œtre adaptØe à l’Øpaisseur du matØriau neuf et à la dimension du pneumatique meulØ. Lorsqu’il est moulØ,
un pneumatique radial doit Œtre vulcanisØ uniquement dans des moules radiaux ou à secteurs radiaux.

6.6.8. L’Øpaisseur du matØriau d’origine aprŁs meulage et l’Øpaisseur moyenne du matØriau neuf sous la bande de roulement aprŁs rechapage
doivent Œtre conformes aux prescriptions des paragraphes 6.6.8.1 et 6.6.8.2. À tout point situØ soit sur la largeur de la bande de
roulement, soit sur la circonfØrence du pneumatique, l’Øpaisseur du matØriau doit Œtre contrôlØe de telle maniŁre que les dispositions
des paragraphes 6.7.5 et 6.7.6 soient respectØes.

6.6.8.1. Pour les pneumatiques à structure radiale et les pneumatiques ceinturØs croisØs (en mm):

1,5 £ (A+B) £ 5 (1,5 mm min.; 5,0 mm max.)

A ‡ 1 (1,0 mm min.)

B ‡ 0.5 (0,5 mm min.)

P.D. = Profondeur de sculpture

X = Ligne de meulage

A = Épaisseur moyenne du matØriau neuf au dessous de sculpture

B = Épaisseur minimum de la couche de matØriau d’origine au-dessus de la ceinture aprŁs meulage.

6.6.8.2. Pour les pneumatiques à structure diagonale:

L’Øpaisseur du matØriau d’origine au-dessus de la fausse ceinture doit Œtre ‡ 0,00 mm;

L’Øpaisseur moyenne du matØriau neuf au-dessus de la limite du meulage doit Œtre ‡ 2,00 mm.
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L’Øpaisseur combinØe de matØriau d’origine et de matØriau neuf sous la base des rainures de la bande de roulement doit Œtre
‡ 2,00 mm et £ 5,00 mm.

6.6.9. La description de service d’un pneumatique rechapØ ne doit pas indiquer un code de vitesse ou un indice de charge supØrieurs à ceux
du pneumatique d’origine, de premiŁre monte.

6.6.10. La caractØristique de vitesse minimale pour tout pneumatique rechapØ doit Œtre de 120 km/h (symbole de vitesse «L») avec un
maximum de 240 km/h (symbole de vitesse «V»).

6.6.11. Des indicateurs d’usure doivent Œtre incorporØs comme suit:

6.6.11.1. Les pneumatiques doivent comporter au moins six rangØes transversales d’indicateurs d’usure, à peu prŁs Øgalement espacØes et situØes
dans les rainures principales de la bande de roulement. Ces indicateurs d’usure ne doivent pas pouvoir Œtre confondus avec les ponts de
matØriau existant entre les nervures ou les pavØs de la bande de roulement.

6.6.11.2. Toutefois, pour les pneumatiques destinØs à Œtre montØs sur des jantes ayant un code de diamŁtre nominal infØrieur ou Øgal à 12, quatre
rangØes d’indicateurs sont acceptØes.

6.6.11.3. Les indicateurs d’usure doivent permettre de signaler, avec une tolØrance de + 0,60/� 0,00 mm, que la profondeur des rainures de la
bande de roulement n’est plus supØrieure à 1,6 mm.

6.6.11.4. La hauteur des indicateurs d’usure est dØterminØe par la diffØrence, à partir de la surface de la bande de roulement, entre la profondeur
de sculpture mesurØe au sommet de l’indicateur d’usure et la profondeur de sculpture mesurØe immØdiatement aprŁs raccordement de
l’indicateur d’usure.

6.7. Inspection:

6.7.1. AprŁs vulcanisation, pendant qu’une certaine quantitØ de chaleur reste dans un pneumatique, chaque pneumatique rechapØ doit Œtre
examinØ pour s’assurer qu’il ne prØsente aucun dØfaut apparent. Pendant ou aprŁs le rechapage, le pneumatique doit Œtre gonflØ à une
pression d’au moins 1,5 bar pour examen. Lorsque le profil du pneumatique prØsente un dØfaut apparent (par exemple boursouflure,
enfoncement, etc.), il doit faire l’objet d’un examen spØcifique pour dØterminer la cause de ce dØfaut.

6.7.2. Avant, pendant ou aprŁs le rechapage, le pneumatique doit Œtre vØrifiØ au moins une fois pour s’assurer de l’intØgritØ de sa structure au
moyen d’une mØthode d’inspection appropriØe.

6.7.3. Aux fins du contrôle de la qualitØ, un certain nombre de pneumatiques rechapØs sont soumis à un essai ou à un examen, de rupture ou
non. Le nombre de pneumatiques vØrifiØs et le rØsultat doivent Œtre enregistrØs.

6.7.4. AprŁs rechapage, les dimensions du pneumatique, mesurØes conformØment aux dispositions de l’annexe 6 du prØsent RŁglement,
doivent correspondre soit à celles dØfinies selon les procØdures du paragraphe 7, soit selon l’annexe 5 du prØsent RŁglement.

6.7.5. La tolØrance d’excentricitØ radiale du pneumatique rechapØ ne doit pas dØpasser 1,5 mm (tolØrance de mesure: + 0,4 mm).

6.7.6. Le dØsØquilibre statique maximal du pneumatique rechapØ, mesurØ au diamŁtre de la jante, ne doit pas dØpasser 1,5 % de la masse du
pneumatique.

6.7.7. Les indicateurs d’usure doivent satisfaire aux prescriptions du paragraphe 6.6.11.

6.8. Épreuve fonctionnelle:

6.8.1. Pour Œtre conformes aux prescriptions du prØsent RŁglement, les pneumatiques rechapØs doivent satisfaire à l’essai d’endurance
charge/vitesse, dØfini à l’annexe 7 du prØsent RŁglement.

6.8.2. Pour avoir subi avec succŁs l’essai d’endurance charge/vitesse, un pneumatique rechapØ ne doit comporter aucun dØcollement de la
bande de roulement, des plis des ca¼blØs, ni comporter d’arrachements de la bande de roulement ou de ruptures des ca¼blØs.

6.8.3. Le diamŁtre extØrieur du pneumatique, mesurØ six heures aprŁs l’essai d’endurance charge/vitesse, ne doit pas diffØrer de – 3,5 % du
diamŁtre extØrieur mesurØ avant l’essai.

7. SPÉCIFICATIONS

7.1. Les pneumatiques rechapØs selon le prØsent RŁglement doivent avoir les cotes suivantes:

7.1.1. Grosseur du boudin:

7.1.1.1. La grosseur du boudin est obtenue au moyen de la formule suivante:

S ¼ S1 þ K ðA � A1Þ

oø:

S: est la grosseur rØelle du boudin, exprimØe en millimŁtres, mesurØe sur la jante d’essai;

S1: est la «grosseur thØorique du boudin», rapportØe à la jante de mesure, telle qu’elle est mentionnØe dans la Norme internationale
pour les pneumatiques indiquØe par le rechapeur pour la dimension de pneumatique en question;

A: est la largeur, exprimØe en millimŁtres, de la jante d’essai;
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A1: est la largeur, exprimØe en millimŁtres, de la jante de mesure mentionnØe dans la Norme internationale pour les pneumatiques
indiquØe par le rechapeur pour la dimension de pneumatique en question.

K: est un facteur, qui sera considØrØ comme Øgal à 0,4.

7.1.2. DiamŁtre extØrieur:

7.1.2.1. Le diamŁtre extØrieur thØorique d’un pneumatique rechapØ est obtenu en utilisant la formule suivante:

D ¼ dþ 2H

oø:

D: est le diamŁtre extØrieur thØorique exprimØ en millimŁtres;

d: est le nombre conventionnel dØfini au paragraphe 2.21.3, exprimØ en millimŁtres;

H: est la hauteur nominale du boudin exprimØe en millimŁtres et Øgale à Sn multipliØ par 0,01 Ra

oø:

Sn: est la grosseur nominale du boudin exprimØe en millimŁtres;

Ra: est le rapport nominal d’aspect.

La totalitØ des symboles ci-dessus sont tels que figurant sur le flanc du pneumatique dans la dØsignation de celui-ci conformØment aux
prescriptions du paragraphe 3.2.2 et selon le paragraphe 2.21.

7.1.2.2. Toutefois, pour les types de pneumatiques dont la dØsignation figure dans la premiŁre colonne des tableaux de l’annexe 5 du RŁglement
CEE no 30, le diamŁtre extØrieur est celui qui figure dans ces tableaux.

7.1.3. MØthode de mesure des pneumatiques rechapØs:

7.1.3.1. La mesure des cotes de pneumatiques rechapØs doit Œtre faite suivant le mode opØratoire indiquØ à l’annexe 6 du prØsent RŁglement.

7.1.4. SpØcifications relatives à la grosseur du boudin:

7.1.4.1. La grosseur hors tout effective peut Œtre infØrieure à celle(s) dØterminØe(s) au paragraphe 7.1.

7.1.4.2. La grosseur hors tout effective peut aussi Œtre supØrieure à celle(s) dØterminØe(s) au paragraphe 7.1:

7.1.4.2.1. de 4 % dans le cas des pneumatiques à structure radiale et

7.1.4.2.2. de 6 % dans le cas des pneumatiques à structure diagonale ou à structure ceinturØe croisØe.

7.1.4.2.3. de plus, si le pneumatique comporte un cordon spØcial de protection, les valeurs correspondant à l’application des tolØrances indiquØes
aux paragraphes 7.1.4.2.1 et 7.1.4.2.2 peuvent Œtre dØpassØes de 8 mm au maximum.

7.1.5. SpØcifications relatives au diamŁtre extØrieur:

7.1.5.1. Le diamŁtre actuel effectif d’un pneumatique rechapØ ne doit pas excØder les valeurs Dmin et Dmax obtenues avec les formules suivantes:

Dmin ¼ dþ ð2H� aÞ

Dmax ¼ dþ ð2H� bÞ

dans lesquelles:

7.1.5.1.1. Pour les dimensions ne figurant pas dans les tableaux de l’annexe 5 du prØsent RŁglement, «H» et «d» sont tels que dØfinis au paragraphe
7.1.2.1.

7.1.5.1.2. Pour les dimensions signalØes au paragraphe 7.1.2.2 ci-dessus:

H ¼ 0; 5 ðD � dÞ

oø «D» est le diamŁtre extØrieur et «d» le diamŁtre nominal de la jante figurant dans les tableaux susmentionnØs pour la dimension en
question.

7.1.5.1.3. Coefficient «a» = 0,97

7.1.5.1.4. Coefficient «b»:

Radial Diagonal et ceinturØ croisØ

Pneumatiques pour usage normal 1,04 1,08
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7.1.5.2. Pour les pneumatiques neige, le diamŁtre extØrieur maximal (Dmax) dØterminØ au paragraphe 7.1.5.1 peut Œtre dØpassØ de 1 % au
maximum.

8. MODIFICATIONS RELATIVES À L’HOMOLOGATION

8.1. Toute modification concernant une entreprise de rechapage affectant l’un quelconque des renseignements fournis par cette entreprise
dans la demande d’homologation, voir paragraphe 4, est notifiØe à l’autoritØ compØtente l’ayant agrØØe. L’autoritØ peut alors:

8.1.1. soit considØrer que les modifications apportØes ne risquent pas d’avoir de consØquences fa¼cheuses notables et que, de toute façon,
l’entreprise de rechapage satisfait encore aux prescriptions;

8.1.2. soit exiger une enquŒte complØmentaire.

8.2. La confirmation de l’homologation ou le refus d’homologation, avec indication des modifications, est notifiØ aux Parties à l’Accord
appliquant le prØsent RŁglement selon la procØdure indiquØe au paragraphe 5.7.

9. CONFORMITÉ DE LA PRODUCTION

Les formalitØs relatives à la conformitØ de la production doivent Œtre conformes à celles ØnoncØes dans l’Appendice 2 de l’Accord
(E/ECE/324_E/ECE/TRANS/505/Rev.2), les prescriptions Øtant les suivantes:

9.1. L’entreprise de rechapage agrØØe selon le prØsent RŁglement doit se conformer aux prescriptions du paragraphe 6.

9.2. Le dØtenteur de l’agrØment doit s’assurer que, pour chaque annØe de production et ØchelonnØ sur toute l’annØe, le nombre suivant de
pneumatiques au moins, reprØsentatif de la gamme produite, est vØrifiØ et contrôlØ selon les prescriptions du prØsent RŁglement.

9.2.1. 0,01 % de la production annuelle totale mais en aucun cas moins de 5 et pas obligatoirement plus de 20.

9.3. Si les prescriptions du paragraphe 9.2 sont respectØes par l’autoritØ compØtente ou sous son contrôle, les rØsultats peuvent Œtre utilisØs
dans le cadre ou à la place de ceux prescrits au paragraphe 9.4.

9.4. L’autoritØ qui a homologuØ l’entreprise de rechapage peut à tout moment vØrifier les mØthodes de contrôle de la conformitØ utilisØes
dans chaque entreprise. Pour chaque installation de production, l’autoritØ compØtente doit prendre des Øchantillons au hasard pour
chaque annØe de production et au moins le nombre de pneumatiques suivants reprØsentant la gamme en cours de production doit Œtre
vØrifiØ et contrôlØ selon les prescriptions du prØsent RŁglement.

9.4.1. 0,01 % de la production annuelle totale mais en aucun cas moins de 5 et pas obligatoirement plus de 20.

9.5. Les essais et contrôles du paragraphe 9.4 peuvent Œtre substituØs à ceux que prescrit le paragraphe 9.2.

10. SANCTIONS POUR NON-CONFORMITÉ DE LA PRODUCTION

10.1. L’agrØment accordØ à l’entreprise de rechapage conformØment au prØsent RŁglement peut Œtre retirØ si les prescriptions dØfinies au
paragraphe 9 ne sont pas satisfaites ou si l’entreprise de rechapage ou sa production ne satisfont pas aux prescriptions dudit
paragraphe.

10.2. Si une Partie appliquant le prØsent RŁglement retire un agrØment qu’elle a prØcØdemment accordØ, elle est tenue d’en aviser immØ-
diatement les autres Parties contractantes à l’Accord de 1958 appliquant le prØsent RŁglement, au moyen d’une fiche de communication
conforme au modŁle de l’annexe 1 du prØsent RŁglement.

11. ARR˚T DÉFINITIF DE LA PRODUCTION

L’autoritØ qui a agrØØ l’entreprise de rechapage doit Œtre informØe lorsque cessent les opØrations et la fabrication de pneumatiques
rechapØs conformØment au prØsent RŁglement. DŁs rØception de cette information, l’autoritØ la communique aux autres Parties à
l’Accord de 1958 appliquant le prØsent RŁglement, au moyen d’une fiche de communication conforme au modŁle de l’annexe 1 du
prØsent RŁglement.

12. NOMS ET ADRESSES DES SERVICES TECHNIQUES CHARGES DES ESSAIS D’HOMOLOGATION, DES LABORATOIRES D’ESSAIS ET
DES SERVICES ADMINISTRATIFS

12.1. Les Parties à l’Accord de 1958 appliquant le prØsent RŁglement communiquent au SecrØtariat de l’Organisation des Nations Unies les
noms et adresses des services techniques chargØs des essais d’homologation et, le cas ØchØant, des laboratoires d’essais agrØØs, ainsi que
ceux des services administratifs qui dØlivrent l’homologation et auxquels doivent Œtre envoyØes les fiches d’homologation et de refus ou
de retrait d’homologation Ømises dans les autres pays.

12.2. Les Parties à l’Accord de 1958 appliquant le prØsent RŁglement peuvent utiliser les laboratoires des fabricants de pneumatiques ou des
entreprises de rechapage et dØsigner, comme laboratoires d’essais agrØØs, ceux d’entre eux qui sont situØs sur leur propre territoire ou
sur le territoire d’une des Parties appliquant l’Accord de 1958, sous rØserve d’un accord prØliminaire à cette procØdure par le
dØpartement administratif compØtent de cette derniŁre.

12.3. Dans le cas oø une Partie à l’Accord de 1958 fait usage du paragraphe 12.2, elle peut se faire reprØsenter aux essais.
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ANNEXE 1

COMMUNICATION

(Format maximal: A4 (210 × 297 mm))

Émanant de: Nom de l'administration:

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

objet: (2)-9 DÉLIVRANCE D'UNE HOMOLOGATION

EXTENSION D'UNE HOMOLOGATION

REFUS D'HOMOLOGATION

RETRAIT D'HOMOLOGATION

ARRÊT DÉFINITIF DE LA PRODUCTION

d'une entreprise de rechapage, en application du Règlement no 108

No d'homologation: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . No d'extension: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1. Nom ou marque de fabrique de l'entreprise de rechapage: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2. Nom et adresse de l'entreprise de rechapage: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3. Le cas échéant, nom et adresse du mandataire: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

4. Description sommaire, selon les paragraphes 4.1.3 et 4.1.4 du présent Règlement: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

5. Service technique et, le cas échéant, laboratoire d'essai agréé pour l'homologation ou la vérification de la conformité: . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

6. Date du procès-verbal délivré par ce service: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

7. Numéro du procès-verbal délivré par ce service: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

8. Motif(s) de l'extension (le cas échéant): . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

9. Observations: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

10. Lieu: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

11. Date: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

12. Signature: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

13. Est annexée à la présente communication une liste des pièces figurant dans le dossier d'homologation déposé auprès des services administratifs
ayant octroyé l'homologation et qui peuvent être obtenues sur demande.

(1) Numéro distinctif du pays qui a délivré/étendu/refusé/retiré l'homologation (voir les dispositions du Règlement).

(2) Rayer les mentions inutiles.
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ANNEXE 2

EXEMPLE DE LA MARQUE D’HOMOLOGATION

a = 12 mm (minimum)

La marque d’homologation ci-dessus, apposØe sur un pneumatique rechapØ, indique que l’entreprise de rechapage
concernØe a ØtØ agrØØe aux Pays-Bas (E4) sous le numØro 108R002439 conformØment aux dispositions du prØsent
RŁglement sous sa forme originale (00).

Le numØro d’homologation doit Œtre placØ à proximitØ du cercle et Œtre disposØ soit au-dessus soit au-dessous de la lettre
«E», soit à gauche ou à droite de cette lettre. Les chiffres du numØro doivent Œtre disposØs du mŒme côtØ par rapport à la
lettre «E» et orientØs dans le mŒme sens. L’utilisation de chiffres romains pour les numØros d’homologation doit Œtre
ØvitØe afin d’exclure toute confusion avec d’autres symboles.
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ANNEXE 3

SCHÉMA DES MARQUES DES PNEUMATIQUES RECHAPÉS

Exemple des inscriptions que devraient porter les pneumatiques rechapØs mis sur le marchØ postØrieurement à l’entrØe
en vigueur du prØsent RŁglement

b: 6 mm (min.)

c: 4 mm (min.)

d: 3 mm (min.)

et, à compter de 1998, 4 mm (min.)

Ces inscriptions dØfinissent un pneumatique rechapØ:

Ayant une grosseur nominale de 185;

Ayant un rapport nominal d’aspect de 70;

PrØsentant une structure radiale (R);

Ayant un diamŁtre nominal de jante dont le code est 14;

Ayant une description de service «89T» indiquant une capacitØ de charge de 580 kg correspondant à l’indice de charge
«89» et une capacitØ de vitesse maximale de 190 km/h, correspondant à la catØgorie de vitesse «T»;

DestinØ à Œtre utilisØ sans chambre à air («TUBELESS»);

Du type pneumatique neige (M+S);

RechapØ pendant les 25Łme, 26Łme, 27Łme ou 28Łme semaines de l’annØe 2003.

L’emplacement et l’ordre des inscriptions composant la dØsignation du pneumatique doivent Œtre les suivants:

a) La dØsignation de la dimension comprenant la grosseur nominale du boudin, le rapport nominal d’aspect, le code du
type de structure, s’il y a lieu, et le diamŁtre nominal de jante doivent Œtre groupØs comme indiquØ dans l’exemple
ci-dessus: 185/70 R 14;

b) La description de service comportant l’indice de charge et le code de vitesse sont placØs ensemble à proximitØ de la
dØsignation de la dimension, soit avant, soit aprŁs, soit au-dessus, soit au-dessous;

c) Les mentions «TUBELESS», «REINFORCED», et «M+S» peuvent Œtre à une certaine distance du symbole dØsignant la
dimension;

d) La mention «RETREAD» peut figurer à une certaine distance du code dØsignant la dimension.
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ANNEXE 4

LISTE DES INDICES DE CAPACITÉ DE CHARGE ET DES MASSES CORRESPONDANTES

Indices de capacitØ de charge (LI) et masses correspondantes (en kg)

LI kg

.0 45

1 46.2

2 47.5

3 48.7

4 50

5 51.5

6 53

7 54.5

8 56

9 58

10 60

11 61.5

12 63

13 65

14 67

15 69

16 71

17 73

18 75

19 77.5

20 80

21 82.5

22 85

23 87.5

24 90

25 92.5

26 95

27 97.5

28 100

29 103

30 106

31 109

32 112

33 115

34 118

35 121

36 125

37 128

38 132

39 136

LI kg

40 140

41 145

42 150

43 155

44 160

45 165

46 170

47 175

48 180

49 185

50 190

51 195

52 200

53 206

54 212

55 218

56 224

57 230

58 236

59 243

60 250

61 257

62 265

63 272

64 280

65 290

66 300

67 307

68 315

69 325

70 335

71 345

72 355

73 365

74 375

75 387

76 400

77 412

78 425

79 437

LI kg

80 450

81 462

82 475

83 487

84 500

85 515

86 530

87 545

88 560

89 580

90 600

91 615

92 630

93 650

94 670

95 690

96 710

97 730

98 750

99 775

100 800

101 825

102 850

103 875

104 900

105 925

106 950

107 975

108 1 000

109 1 030

110 1 060

111 1 090

112 1 120

113 1 150

114 1 180

115 1 215

116 1 250

117 1 285

118 1 320

119 1 360

LI kg

120 1 400

121 1 450

122 1 500

123 1 550

124 1 600

125 1 650

126 1 700

127 1 750

128 1 800

129 1 850

130 1 900

131 1 950

132 2 000

133 2 060

134 2 120

135 2 180

136 2 240

137 2 300

138 2 360

139 2 430

140 2 500

141 2 575

142 2 650

143 2 725

144 2 800

145 2 900

146 3 000

147 3 075

148 3 150

149 3 250

150 3 350

151 3 450

152 3 550

153 3 650

154 3 750

155 3 875

156 4 000

157 4 125

158 4 250

159 4 375

LI kg

160 4 500

161 4 625

162 4 750

163 4 875

164 5 000

165 5 150

166 5 300

167 5 450

168 5 600

169 5 800

170 6 000

171 6 150

172 6 300

173 6 500

174 6 700

175 6 900

176 7 100

177 7 300

178 7 500

179 7 750

180 8 000

181 8 250

182 8 500

183 8 750

184 9 000

185 9 250

186 9 500

187 9 750

188 10 000

189 10 300

190 10 600

191 10 900

192 11 200

193 11 500

194 11 800

195 12 150

196 12 500

197 12 850

198 13 200

199 13 600

LI kg

200 14 000

201 14 500

202 15 000

203 15 500

204 16 000

205 16 500

206 17 000

207 17 500

208 18 000

209 18 500

210 19 000

211 19 500

212 20 000

213 20 600

214 21 200

215 21 800

216 22 400

217 23 000

218 23 600

219 24 300

220 25 000

221 25 750

222 26 500

223 27 250

224 28 000

225 29 000

226 30 000

227 30 750

228 31 500

229 32 500

230 33 500

231 34 500

232 35 500

233 36 500

234 37 500

235 38 750

236 40 000

237 41 250

238 42 500

239 43 750

LI kg

240 45 000

241 46 250

242 47 500

243 48 750

244 50 000

245 51 500

246 53 000

247 54 500

248 56 000

249 58 000

250 60 000

251 61 500

252 63 000

253 65 000

254 67 000

255 69 000

256 71 000

257 73 000

258 75 000

259 77 500

260 80 000

261 82 500

262 85 000

263 87 500

264 90 000

265 92 500

266 95 000

267 97 500

268 100 000

269 103 000

270 106 000

271 109 000

272 112 000

273 115 000

274 118 000

275 121 500

276 125 000

277 128 500

278 132 000

279 136 000
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ANNEXE 5

DÉSIGNATION ET COTES D’ENCOMBREMENT DES PNEUMATIQUES

CONSULTER À CE SUJET L’ANNEXE 5 DU R¨GLEMENT de la CEE no 30.

ANNEXE 6

MÉTHODE DE MESURE DES PNEUMATIQUES

1.1. Monter le pneumatique sur la jante d’essai spØcifiØe par le rechapeur et le gonfler à une pression comprise entre 3 et 3,5 bars.

1.2. RØgler à la pression suivante:

1.2.1. pour les pneumatiques à structure ceinturØe croisØe standard: 1,7 bar;

1.2.2. pour les pneumatiques à structure diagonale:

Pression (bars) CatØgorie de vitesse

Ply-rating L, M, N P, Q, R, S T, U, H, V

4 1,7 2,0 �

6 2,1 2,4 2,6

8 2,5 2,8 3,0

1.2.3. pour les pneumatiques standard à structure radiale: 1,8 bar;

1.2.4. pour les pneumatiques renforcØs: 2,3 bars.

2. Conditionner le pneumatique montØ sur sa jante à la tempØrature ambiante pendant au moins 24 heures sauf indication contraire du
paragraphe 6.8.3 du prØsent RŁglement.

3. Ajuster la pression au niveau spØcifiØ au paragraphe 1.2 de la prØsente annexe.

4. Mesurer, en tenant compte de l’Øpaisseur des nervures ou cordons de protection, la grosseur hors tout en six points rØguliŁrement espacØs.
Retenir comme grosseur hors tout la valeur maximale mesurØe.

5. Calculer le diamŁtre extØrieur à partir de la circonfØrence maximale du pneumatique gonflØ.

FR27.6.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 177 E/63



ANNEXE 7

MODE OPÉRATOIRE DES ESSAIS D’ENDURANCE CHARGE/VITESSE

(en principe selon l’annexe 7 du rŁglement no 30)

1. PrØparation du pneumatique

1.1. Monter un pneumatique nouvellement rechapØ sur la jante d’essai spØcifiØe par le rechapeur.

1.2. Gonfler le pneumatique à la pression appropriØe spØcifiØe (en bars) dans le tableau ci-aprŁs.

CatØgorie de vitesse Pneumatiques diagonaux Pneumatiques radiaux Pneumatiques ceinturØs croisØs

Ply-rating Normal RenforcØ Normal

4 6 8

L, M, N 2,3 2,7 3,0 2,4 � �

P, Q, R, S 2,6 3,0 3,3 2,6 3,0 2,6

T, U, H 2,8 3,2 3,5 2,8 3,2 2,8

V 3,0 3,4 3,7 3,0 3,4 �

1.3. Le fabricant peut demander en le justifiant qu’il soit fait usage d’une pression de gonflage d’essai diffØrente de celle figurant au paragraphe 1.2
ci-dessus. Dans ce cas, le pneumatique est gonflØ à cette pression.

1.4. Conditionner l’ensemble pneumatique et roue à la tempØrature ambiante de la salle d’essais pendant au moins trois heures.

1.5. RØajuster la pression du pneumatique à celle spØcifiØe au paragraphe 1.2, ou 1.3, de la prØsente annexe.

2. ProcØdure d’essai

2.1. Monter l’ensemble pneumatique et roue sur l’axe d’essai et l’appliquer sur la face extØrieure d’un tambour d’essai moteur lisse, de 1,70 m – 1 %
de diamŁtre ou d’un tambour d’un diamŁtre de 2 m – 1 %.

2.2. Appliquer sur l’axe d’essai une charge Øgale à 80 % de:

2.2.1. la limite de charge maximale rapportØe à l’indice de capacitØ de charge pour les pneumatiques avec symboles de vitesse L à H inclusivement,

2.2.2. la limite de charge maximale liØe à une vitesse maximale de 240 km/h pour les pneumatiques avec symbole de vitesse «V» (voir par. 2.32 du
prØsent RŁglement).

2.3. Pendant toute la durØe de l’essai, la pression du pneumatique ne doit pas Œtre corrigØe et la charge d’essai doit Œtre maintenue constante.

2.4. Pendant l’essai, la tempØrature de la salle d’essais doit Œtre maintenue à une valeur situØe entre 20 et 30 °C, à moins que le fabricant du
pneumatique ou le rechapeur accepte qu’une tempØrature plus ØlevØe soit utilisØe.

2.5. Le programme d’essai d’endurance doit Œtre appliquØ sans interruption, selon les indications suivantes:

2.5.1. temps pour passer de la vitesse 0 à la vitesse de dØpart de l’essai: 10 minutes;

2.5.2. vitesse de dØpart de l’essai: vitesse maximale prØvue pour le type de pneumatique diminuØe de 40 km/h, dans le cas d’un volant lisse d’un
diamŁtre de 1,70 m – 1 %, ou de 30 km/h dans le cas d’un volant lisse d’un diamŁtre de 2 m – 1 %;

2.5.3. Øchelonnement des paliers de vitesse: 10 km/h jusqu’à ce que la vitesse maximale de l’essai soit atteinte;

2.5.4. durØe de l’essai à chaque palier de vitesse, sauf le dernier: 10 minutes;

2.5.5. durØe de l’essai au dernier palier de vitesse: 20 minutes;

2.5.6. vitesse maximale de l’essai: vitesse maximale prØvue pour le type de pneumatique, diminuØe de 10 km/h dans le cas d’un volant lisse d’un
diamŁtre de 1,70 m – 1 %, ou non diminuØe dans le cas d’un volant lisse d’un diamŁtre de 2 m – 1 %.

3. MØthode Øquivalente d’essai

Si une mØthode autre que celle dØcrite au paragraphe 2 de la prØsente annexe est utilisØe, son Øquivalence doit Œtre dØmontrØe.
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ANNEXE 8

FIGURE EXPLICATIVE

Voir paragraphe 2 du prØsent RŁglement
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